
Plan d'action faisant suite à un rapport d'évaluati on

# RECOMMANDATIONS PLAN D'ACTION Échéancier
Statut au 
03/2015

1
Utiliser les paramètres de la 
présente évaluation pour le suivi 
interne

Le Distributeur ajustera ses paramètres de suivi du 
programme dès l'approbation du rapport d'évaluation 
par la Régie de l'Énergie.

Déc. 2015 En continu

2

Maintenir le programme d'éclairage 
résidentiel à l'horizon 2015, mais en 
l'ajustant selon les changements et 
l'évolution du marché

Le Distributeur maintient son programme d'éclairage 
efficace en 2015.

Déc. 2015 En cours

3

Maintenir le travail sur l'offre, visant 
à accoître l'utilisation des produits 
d'éclairage efficace dans le marché 
résidentiel

Le Distributeur développe des stratégies pour 
renforcer la relation gagnant-gagnant avec ses 
partenaires, en vue d'accroître l'utilisation des 
produits d'éclairage efficace dans le marché 
résidentiel.

Déc. 2015 En cours

4

Effectuer une nouvelle évaluation du 
programme en 2015, incluant la 
transformation du marché de 
l'éclairage résidentiel

Le Distributeur effectuera un suivi du marché de 
l'Éclairage en 2015.

Mars 2016 En cours

Légende - État des recommandations 

   Action intégrée en continu, en
   cours ou complétée 

   Évaluation de la faisabilité

   Recommandation non retenue  

Produits Mieux Consommer Éclairage résidentiel (PPM C Éclairage)

Mars 2015

Évaluation Année 2012


